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ARTICLE 5

I. – Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« A bis. – Pour le calcul du produit moyen perçu entre 2017 et 2019 de la taxe de séjour et de la 
taxe de séjour forfaitaire prévu au 3° du A, les produits perçus en 2017 et en 2018 sont remplacés 
par le produit perçu en 2019. »

II. – Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant :

« A bis. – Pour le calcul du produit moyen perçu entre 2017 et 2019 de la taxe de séjour et de la 
taxe de séjour forfaitaire prévu au 4° du A, les produits perçus en 2017 et en 2018 sont remplacés 
par le produit perçu en 2019. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IX. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à ne retenir que le produit 2019 de la taxe 
de séjour et de la taxe de séjour forfaitaire pour le calcul de la dotation créée par l’article 5.
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La loi de finances 2019 ayant revu et élargi l’assiette de la taxe de séjour, la prise en compte de la 
somme des produits moyens perçus entre 2017 et 2019 conduirait à minorer la compensation versée 
aux collectivités à hauteur de 60 millions d'euros.

 


